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Programme TEEP 

Transition Energétique dans les Etablissements Publics 

 

REPONSES AUX DEMANDES D’ECLAIRCISSEMENTS  

DOSSIER DE L’AO N° 509672– KFW 

Fourniture et installation de systèmes d'éclairage performant au profit 

de 119 établissements publics et de systèmes de gestion de l'énergie au 

profit de 64 établissements publics 
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N° Questions Réponses 

1/  Merci de nous donner l’agrément nécessaire demandé B2 ou B3. 

L’agrément demandé c’est l’agrément « B2 » délivré par le Ministère de 

l’Equipement et de l’Habitat et ce, conformément aux exigences citées dans la 

Section III. « Critères de Qualification et d’Evaluation », 1. Qualification (IS 27). 

Nous précisions que la mention de l’agrément « B3 » dans les données particulières 

du DAO s’agit d’une erreur. 

Il est à préciser également que la répartition des catégories selon les lots (objet du 

tableau) est correcte et correspond à l’agrément B2 à savoir : 

Lot  Catégories 

Lot 1  5 (Sans plafond) 

Lot 2 5 (Sans plafond) 

Lot 3 4 et 5 

Lot 4 3, 4 et 5 

 

2/ 
Prière de nous clarifier si nous pouvons participer dans les projets de systèmes de 

gestion de l'énergie uniquement 

Le soumissionnaire doit soumettre une offre incluant la fourniture et l’installation 

de systèmes d'éclairage ainsi que le système de gestion de l'énergie du lot 

concerné, donc un soumissionnaire ne peut pas participer dans les projets de 

systèmes de gestion de l'énergie uniquement. 

 


